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Voici I'sttposé d e s moiitë âe cet te propo

sition : 

La loi d * U » aUr tes. a ç g f r o l ^ B u . t f a g f l , 
après v iaste ix ans dmppucaaon* a tiaaoïA d-M* 

- s'adapte aux œwoûst&ncee refonte KarJérato eu» s 
prfeentes. 

S T p r o j e t de loi déposé sur la borées Os la 

M ^ S S a r t . alors * É I * l % J B
0 * 3 S S L f L ^ , 1 1 

cette r***nte, se t rowe * rasade ftâw O W B S 
sion d'Assurance et de Prévoyance sociale de la 

D'autre *>art plusieurs propos ions de lot 
d je« & l'iraliafave d* certains collègues ont éga-
'V>ni«et été dépensas s a r or sa ia t 

Notre X s S o T ^ U s vif est d T W asostir. * 
br«3 d e l a T m o d a et la vote par tes tteux Cfeem-
b-^s de cette importante oussaoo rectamee de» 
pu* longtemps Par les ©rffanisaitoenB syndicales 
Ouvrière*. . . . . 

Vous sommes convaincus que le ministre du 
1 ratai actuel jera le bon avocat de la came, 
car au «5ur« d« la «sceS^ort do bvdget du 
Travail, le 18 <*«cpmbre ne* . lriter»enam dans 
Se débat pour appuyer nos SUKS^UOOS, M, Du-
m/our alors député, après avoir dit dira la 
l>n=<> dj tonte revendication des mutHes du 
traValJ il V a l e s r a n d P*«Je* dei leWat» de la 
loi du 9 avril 'S«711 ajoutait : « SI vraiment la 
) "islation d'un ersnd Pays doit accompagner 
te= évolutions sort»*». H n'est pas excessif de 
> ire eue nous somrtM* arrivés a une heure cji 
l'abolition du forfait injuste do la loi dé 1898 
M po«e inéluctablement. Tout le monde sent que, 
rove peine de périr, la démocratie doit sabad-
notinPi' aux courante nouveattx QUI nous por
t â t VP-S dfs solutione de plus laree éauité et de 
«>.us uianrle u éternité sociale.» On ne pouvait 

'cependant 6i nous avons l'espoir que la Corh-
n.isMon d'Assurance et de prévoyance sociales. 
en accord avec- le miflwr» «a TravaH. va 
foire dilicenoe pour rapporter devant la Cham
bre les projets dont elle est saisie, il ne fait 
aucun doute — les orécédents sont te pour nous 
l*> rappeler — qu'il faudra un cartein temps pour 
nue cHte réforme d'ensemble soit dêtaiitive-
nwn( votée par la Chambre et par le Sénat. 

C'est pourquoi, en attendant, nous daman-
douis nor la présente orooosttion de loi. de met
tre immédiatement en concordance la quotité 
du salaire qui sert a déterminer la rente des vic
time» d'accidents du travail avec les salaires 
navês actuellement en ronctMB du ooût do la 

**!"* loi de M9R avait 0x4 à 2.400 francs le ra-
foire de na*e enm-M pour le calcul de la rente. 
A cette époque, et même iuson'et» 1914. rarement 
un ouvrier ou employé pouvait se trouver ex-
txjsê à .subir les abattements fixés par 1 article - . 
EjTson.salaire annuel n'attefcmail Pas tou]ours 
•' i in francs. 
" s o u s la poussée • dés circonstances éoonomi-
aues la loi du 5 sont 1920 a porté de 2.400 a 
* sn" francs le salaire de bas», le surplus n'é
tant compte que pour an quart ou un huitième. 

il n>^t pas bsaotn dnns«ter longuement pour 
? -..nontrer que lé principe de ta d«nri-r*paraUon 
jr.«crit dans la lo fdu 9 avril lfl98 ne joue plus 
» .M licitement pour les sataiw- m o y « » ou J ) , u s 

élevés et qu'ainsi l'onvrtér ou l'employé victime 
ri un à^tidenl du travail se trouve trr«-/eraent 
}^ë dans la fixation de la rente qui doit lui être 
attribuée. . ._ , . 

Nous von* prions, en conséquence, de bien 
vouloir adopter cette proposition de loi pour 
lauue'le nous d^ffia'idons la discnsîon immédiate. 

Chartes GONIAUX, 
Député du Nord. 

Une jurisprudence 
intéressante 

Uepuii plus d'au an le Syndicat des mineurs 
du Bassin d'Anzin essaie dû taire triompher une 
taése relative au salaire de base des ouvriers 
trïcttmsa d'accidents du travail. 

I » gueëUes était de savoir si les indemnités 
versées aux ouvriers comme « altocalton pour 
charges de (amille » devaient être ineorporees 
aa salaire pour le calcul de la rente. 

La question fut plaidée pour la première fois 
devant le Tribunal Civil de Valeoxiennes par 
M» BlCmant avocat au Barreau, pour des ou
vriers aflilits au Syndicat des mineurs du Bas
sin d'Anzin. . . . , _ , _ 

Le Tri. ial de NTJlenciennee, alors présidé 
par M Bouillon, n'admit pas cette luttai et don
na raison à la COTapacnio . Anzin représentée 
por M» Delcourt. ayôoat. 

Dans l'intervalie. la Cour de Cassation (affaire 
Veuve Di^in contre les Mines d'Anichel cassait 
wn arrêt de la Cour <'o Douai ei donnait raison 
a la thèse soutenue par M» Blémant,. 

II s'agissait alors de faire admettre le principe 
par le tribunal de Valenciennes devant lequel 
étaient poiKes plusieurs affaires du même 
Retire. 

L Ï ï3 o:tobre dernier. M» Blémant plaidait 
pour îrois ouvriers syndiquée : Moreau, Biiiz et 
1-Mumecoc-i. devant la première chambre du Tri
bunal Civil présidée par M. Savaanier, contre la 
Compagnie d AnaiA. 

Cette fois le Tribunal décida d'incorporer dons 
le salaire Ca base lés allocations pour, chargea 
de famille. 

C'est un succès dont les Rccidentés du travail 
ne réiouirônt. auccoe dû a la ténacité des orga
nisations syndicales. 

E. TROCME, 
Secrétaire de VUftton des 

Syndicats confédérés de Valenciennes. 

Paris a célébré hier 
la gleire du grand 

Val encienneis 
Gustave CRAUCK 

Line courette plantée d'arbres défeuillés T^r 
l'hiver que borde i . petit itettei- en « torchis •>, : 
c'est la, dans ce Quartier de Vaugirard aujoia--
dfiri envahi par lès métequee deT'aft Interna-
tloftal qne travailla p«adaht cinqnanto ons Ce 
mur (ïénfe fraocai» : le sculpteur vttttMienncts 
Gustave Ôrauok. 

Parla se décida tuer à oonsacrar sa gloû-e et ae 
fut une cérémonie touchante. 

A 11 mures du matin, une toute rseuaillle at 
affeotiMUsé se pressait devant la vlaUte Maison. 
On reconnaissait Théry. maire de Valenciennes, 
noirs oontrere Extmi Laut. président de le 
Betterave et de la Société des Enfants du Nord 
et, du Pas-defalais : MM. Jean OU, piésident 
dos noseti ; René « ChOlleux. rénovateur cies 
Rosati : Lefranoq. conservateur du Musée de 
valenciennes ; le docteur Dureûx, président de 
l'Association des artiste» septentrionaux: Alexan
dre Leleu, craveur. présJoaat de l'Union Valen-
ciennoise : Henri Guillaume, architecte diplômé 
du tfOuverneBoent ; le représentant du Préfet c 
la Seine : MM. Simon Juquin. maire du VI* 
arrondissement ; Demarquet. secrétaire général 
de» Rosati : Langlada. chancelier des Rosati ; 
le» sculpteurs Descatoires et Paul Theunissen ; 
le peintre Georces y aioaiez ; te graveur Dau' : : 
M. Jules ClaiSEê. etc... 

On dévoila la plaqua eommémoraUve où tes 
tnots sont gravés dans te marbra : 

*>ans cette maison 
travailla pendant 90 ans 

de 1S76 à 1905 
le grand sculpteur Gustave GtiAL'CK 

Uâ27-190s) 

Les discours 
PLÎS, SAII> une estradu aménagea dans te pui-

sibie jardin où Gustave Crauck aimait se rupoeer 
après sa tournée Unie, M. Ernest Laut célébra 
en une allocution nrestfgieu&e les mérites artis
tiques de noire crand compatriote, caractérisant 
avec des mots justes et colorés chacune de ces 
œuvres, et exaltant avec tout ton coeur d'écrivain 
et d'ami ce génie septentrional où s'unissaient 
harmonieusement la noblesse antique, la charme 
de la Renaissance et la grâce du XVIil» siècle. 
Perîection dans la forme, conscience dans l'étude 
science du mouvement et des attitudes, toutes 
les qualités de gtetuaira. Crauck les résumait 
et, cependant, quand Paris reconnut l'exception
nelle qualité de son art, quand l'impératrice lui 
eut commandé son buste et du même coup l'eut 
mis 4 la mode, il continua a travailler seul, 
sans aida, dans te silence et dans la pauvreté, 
créant des Oeuvres immortelles qui n'étaient que 
de lui et qui étalent dignes de lui. 

Ce fut ensuite M. Raflgnon, vice-président du 
Conseil municipal de Pari:- qui, au nom de la 
ville de Paris accepta solennellement la plaque 
commémorative apposée par l'initiative des Ro
sati et de l'Union Valenciennoise. 

Puis Tuéi-y, maire de Valenciennes. retraça 
dans un admirable discours précis et ému toute 
la vie de ce grand artiste dont Valenciennes est 
si lïère. Il décrivit cette ' .messe laborieuse et 
tenace, cul n'était riche que d'espérance : H 
montra cette noble pauvreté d'un artiste probe 
qui ne veut pas se vendre et qui, pour vivre, 
aime mieux monnayer la médaille qui a recom
pensé ses mérites que de prostituer son art. Quel 
exemple pour les Jeunes que cette carrière persé
vérante et consciencieuse, sourde à tons tes 
appels da la renommée I Quelle leçon pour tant 
d'arrivistes d'auiourd'hui qui confondent l'art 
avec la mercantilisme 1 

Théry termina par un hymne vibrant a Valen
ciennes, cite des Arts et par ce souhait : que le 
groupa de Craucke « Bacchantes et Satyres » 
revienne au Théâtre de Valenciennes. 

M. André Lebon. ancien mmlstre. au nom des 
amis de Crauck, p-tto M. Henry Martin, président 
de la Société de l'Histoire da Paris et de l'Ile de 
France évoquèrent enfin la belle vie et l'œuvre 
magnifique de l'illustre sculpteur et Mite Gonnet, 
de l'Odôoii, déclama d'une voix fervente un 
poème d'AUsert Acremant à la gloire de Crauck. 

Après quoi, la paisible Jardin retourna a son 
cher souvenir.™ 

mm— . ', 

Les Communistes d'Halrain 
en Correctionnelle 

M " 1 " " • " SUITE DE LA PREMIÈRE PAÙM . . . . . « . . . . . . ; ; • 

Autres témoignages 

DANS LA MAGISTRATURE 
M PAIIST est nommé greJTiar du tribunal de 

rramlère <nst*hce <?• TOURCOING, en remplace-
Mf-nt de M CAMBIER. démissionnaire. 

*oiit ob&rfrés «péOsMbwiMr du règlement des 
ordres Déridant l'année luMoialr* 19?&-l«*i, aux 
Tribunaux de première instance de • Arras, Leu-
ulsrt ; AveUMS, Masson : Béthunc. Darutn ; Bon* 
fcrlrbe LeirreAd : Cambrai. Çaronge : Douât Ro
binet • Ouaserqua Hottuiet: Ha**br<xick. Le Frtw; 
I.iUa. Campl'wi -. Kaint-Omer. Boaneton ; at-Pel. 
ivi'.attte : VaMociennes, Sagnex. tous iocee au 
eiese. 
• . . . . « « t e . ' 

ASSISTANCE PUBLIQUE 
M. LESPIMASS», inspecteur f U k M M putSi-

eua dt. Setna-st-ManM, a été nommé Inupecteur de 
J'AsMctanca pablioae du Nord, «n remplacement 
de K le Docteur TIAMEL. précédemment admis a 
laire valoir ses droits S la Tetratte. 

FERMETURE DE LA CHASSE A LA 
CAILLE ET A L'ORTOLAN 

l.a ci.ssse dû la caille et dé l'ortolon sera ter* 
niée te 30 novembre 192J au eolr, dans tout la 
département du Nord. 

LA PROPRIÉTÉ 
COMMERCIALE 

M. Camille Ch au temps, ''arda des sceaux, 
ministre de la Justice, a reçu une délégation 
do la confédération des groupe* commerciaux 
et industriels do France. 

La délégation a appelé l'attention du ministre 
sur l'importance qu'attachent les commerçante et 
industriels au vote rapide de la loi sur la pro
priété commerciale actuellement en instance 
devant le parlement ainsi que la question des 
baux à usage commercial et Industriel. 

Le garde des sceaux a promis d'étudier atten
tivement les vœux qui lui Ont été soumis et de 
s'employer à rechercher une solution équitable 
de ces problèmes particulièrement délicats. 

EN D E U X LIGNES 
Paris. — M. J. Allard. qui, au procès Daudet mit 

main revolver .condamné 10 Jours de prison. 
-»• Arrêté préfectoral flse prix da pela 4 1.65 a 

partir da 34 Novembre. 
— Le cabinet de la Pce du Conseil a été consti

tué sou» la direction de M. Pierre Appell. 
— Le cabinet du Ministre du Trésor a <!t<» consti

tué, chef cabinet technique, M. Jh Barnand 
— Nouveau don d'an million Université pour 

étudiants français très méritants. 
— Obsèques M. Rugne» Le Roux, sénateur, cèle 

crées hier. M. Doumerguè représenté. 
Strasbour* — Dépouille ïtichtotfen « as • aua. 

mand vient d'être transportée en Allemagne 
Annecy. — Charnavel qui. fou. tenta de tuer sa 

femme coups hache, rétrouvé noyé. 
Berlin—Encore un complot découvert : Nationa

listes marcher sur Berlin p. noire Traité Locarno. 
Sanebruck — Lock-out général fcàllment Sarre, 

3.000 ouvriers atteints 
Haïras — En mettant voilier a la mer, neuf 

hommes d'un cuirassé américain noyé». 
JLimburg (Allemagne). — Angerstein qni tua S 

pouonne* coupe hache a été décapité hache 
New-York. - Oa annoncé Intention Démpsejr 

rencontre nèfrre Harrr Will» avant le printemps. 
— Feu à bord vapeur cotier « Lenape ». Se

cours Imméiltets. «00 paasaarers sauvé». . _ 
Nouvelle Orléans. — Partie docks Misstssipl dé

truits par feu. Dégâts 3 millions dollars. 
Rome. — Aviateur dl Vinedo étudié détails exé

cution raid 80.000 kilomètres. 
Dublin — oouverh Eut Libre va négocier trai

tés commerciaux aveo France et Allemagne. 

On entend anstlite M. Chaeles COMINKS 
d * * f a i S 5 f . . 4 R i ^ ^ S * 8 U f t *•* VetOtAO. recSn-
naît netnt Vermant comme ayant porte des 
coups a M. R. Sion. Le reste de sa déposition 
confirma e l l e , de. jJ. R. Sion. 

M. Henri BUTlIïKS. oontreanattre à iMslne 
Sion, a été menaeé à son travail par Henri 
F«ys. Mme BUTTEMS a été frappée d» coups 
de jo ing , dans la oour da l'usine. M. PAN-
MKéotlék a reconnu StrolAe, G Decleroq 
parmi les manifestants qui pénétrjfenti dans 
l'usine S I J U . 

A mm, , l'audience est levée bt reportée fi 
1* beuraa MX. 

Un violent incident entre 
H/t Déballée et le Président 

dm Tribunal 
Dûs lo début dtf la reprise de 6éance, à 

14 h. 30, un violant incldôut met aux prise* 
la défense avec « tribunal. 

M« Delvaltee *, déposé en effet des conclu
sions tendant à souligner < l'inimitié capi
tale •, fcxisnant entre te tribunal et le» aacusés. 

Ceci n'est r"s sans créer une certain» effer-
veecenseï et donne lien à une implication ora-
geuse <«atre te Président du trtbunal et 
l'avocat des communistes. Le tribunal se 
retire pour délibérer «t revient « déclarant 
prendre acte des conclusions de M» Delvalléu 
et passer a la suite dés débita. 

S u i t e d e s d é p o s i t i o n s 

Monotone, te défilé due témoins reprend. 
Mme ORAYE a constaté que l'on brisait 

le» carreaux chez Sion. M. EOOTŒN. parait. 
M. l/ECLERCQ lui posant une question. M" 

DELVALLËË Intervient à nouveau, provo
quant un nouvel incident. 

M. BOSTOM déclare avoir vu M. Kobelt Sion 
sur te seuil de la petite porte de l'Usine, trai
tant ta» ouvriers de fainéants. C'est, selon ce 
témoin, co qui provoqua l'envahissement de 
l'usine. M. Hostorn croit en outré que M. Sion 
fit exprés de faire sortir une auto dans la
quelle se trouvaient des Ouvriers qui travail-
latent sur le passage du cortège. 

M. BOSTOM prétend encore, très afflrmatir, 
que Decleroq n est jamais entré dans l'usine 
ni ctena la oour. 

S'app-ayant sur cette déposition. M» DKL-
VALLKË déclare vouloir démontrer ultérieu
rement que te. provocation est venue du coté 
patronal. 

Des explications d a témoin. 11 ressort en 
outre que des mesures d'Ordre avaient été pri. 
ses par les organteateurr» de la manifestation. 

M. GRAYE, conducteur de l'auto qui croisa 
lo cortège, n a t ien remarqué. Aucune provo
cation ne parut de l'auto à l'adresse des gré
vistes. Cette déclaration est confirmée par 
deux autres témoins. MM. CORNAHT et DAN. 
SETTE. 

M. DEDEM vit Rémy Vermant entrer dans 
l'usine et essayée de débaucher lo personnel. 
Celui-ci n i e formellement. De nouveau, -jn. 
incident a lieu ehrre le Président du Tribunal 
et l'avocat Delvallée. 

M. CASTRO Gustave, employé de bureau, a 
vu tes manifestante ontrer dans 1'usiue. a a 
reconnu Vermant. 

M. VERKYNDER lui déclara que. Deolercq 
n'est pas entré chez Sion et que l'Industriel 
provoqua les ouvriers du seuil de sa porte. 

M. Henri GRAYE donne une autre version 
de l'attitude da M. 11. Sion « qui, dit-Il, s'est 
contenté do repousser la porte a peine entr'ou-
verte, mais n'est pas sorti sur le seuil » Cet 
employé se trouvait derrière M. R.Sion quand 
ces événements se passèrent. 

Mme Marte TESSE, MM. GASTRO Gustave, 
PAYEN Nicolas, Mlle LECLERCQ rlavie, 
Mmo IANSSENS Bérthé, M. GRIMONPONT 
Achille n'apportent rien de neuf dans leurs 
déclarations. 

Le drame de Lyon 
« JULIETTE » A CONFIRME LES 

DIRES DU « ROMEO » 
Ln confrère parisien signale que l'enquête sui

te drame du Faubourg de Valse, a Lyon poursuit 
son chemin d'un pas paisible. Lo juge a entendu 
Mlle Denise Gfllet, la tille du milliardaire qui, 
innocente « Juliette • confirma les dires du 
« Rbméo », M. Seux, la victime. 

M. Seux, a-t-élle déclaré au magistral, je ne te 
connaissais que U*s peu, oh 1 très peu, Je l'ai vu 
deux lois dans des soirées dansante*, mais il 
n'était vraiment pas loquace, il ne m'a pas pro
duit grande impression, d'ailleurs, puisqu'il faut 
tout vous dire, il sentait la cigarette, c'est très 
césagréable. Monsieur le Juge. Et voici la scène 
du draine : « Je dormais profondément, puis, 
insensiblement, je me suis à demi éveillée, car 
j'éprouvais uns sensation de pesanteur sur la 
poitrine, je pensais que mes couvertures étaient 
trop lourdes ; et, tout d'un coup, j'ai entendu 
la voix de ma mère. Je sursautai. J'aperçus alors 
a la lueur de la lampe électrique da poche, une 
ombre penchée vers moi, j'ai crié, rai encoru 
entendu ma mère me dira : « Ne bouge pas ». 
J'ai perçu les bruits de la lutte dans le couloir, 
mais, tremblante, ja n'ai pas. bougé de mon lit 
Ce n est que le lendemain que i 'S appris qu'il 
s'agissait de M. Seux. Même à l'heure actuelle, 
Je ne comprends rien à sa conduite. » 

M. Albort CORNETTE prétend que Uéniy 
Vermant était à Lille au moment où les faits, 
qui sa sont passé» à HaiEiin «d dàroUlalebt. 

Nouvel incident 
CORNETTE, continuent sa déposition sur 

un sujet à côte, et le Président voulant l'in
terrompre, Vermant mtervtent, consultant i t 
« partialité • du Tribunal. 

Sur ce, le Substitut au Procureur de te Rè-
puWiq"Jè l'implique d'outrage à magistrat «t 
requiert le Tribunal de sévir. 

Interrogé, Vermam déclara ne pas être ha
bitué à de telles séances. Tout ce qu'il a 
voulu, c'est établir qu'il n'était pas à Halluin 
ce lôur-la M obtenir que le témoin Cornette 
ait w droit dé s'expliquer. 

Sur cet Incident, uhe suspension d'audience 
a lieu. 

Le Tribunal rentre. Lo Président demande 
a Vermant a'11 maintient ou retire se* propos. 
Sur réponse négative, le Tribunal déclare ne 
pas sévir. 

Mlles Emilienne FLAMENT, Simonne DE-
GRANDE, MM Jules DELhUE, Henri BON-
JS'ARD, DEMEULEMAESTER, GHESQUIERE 
Georges, VERSTRAËTË sont des témoins à 
charge. Ils n'apportent rteh de neuf à l'im». 
truottoii. 

Les témoins & décharge 
M. GESTl.ËR affirme que ni Dsctereq. ni 

Lagae n'entraient datte l'usine Sion. D'autre» 
témoins <i décharge confirment cette déclara
tion, notamment M VÊRSTftYSSE. cabare-
tier do la • Maison du Peuple • qui dégage 
particulièrement VanbaàcU«. Un autre témoin 
affirme que lo Maire d'Hullulb et son adjoint 
Ueclcicq ont fait l'impossible pour dissuader 
les manifestants d'entrer « l'usine Sion. Cette 
déposition est encore confirmés par d'autres 
du même genre. 

Cp faux témoin ?... 
M Albert VANTORME, de Menlft, affirme 

qu'Henri Foy» éWUt cho* lui, de S h. 30 à 
Il heure», qu'il en est parti a i l heures et t u 
do retour vt'rs H h. 80. 

Côtte déclaration n'est pas conforme a celle 
de l'accuaû Henri Fey», lui-même, qui se se
rait trouvé à Halluin Ver» 9 b. 30. 

M, DAftDOT. substitut au Procureur de la 
République, demande donc l'arrestation d'Ai-
bei< Vantorm») pour faux témoignage. La Tri
bunal, malgré lue protestations do M" DelvuJ-
le._> se rôtira pour délibérer. 

Il revient cinq minutes plus tard, donne 
acte au Procureur de la République de sa dé
claration et déclare lâissetr au pouvoir le soin 
dé poursuivre. 

Albert Vantorme est donc arrêté, lo Parquet 
le po-jreilivra pour faux témoignage. 

Vantorme risqua deux à Cinq au» de prison. 
Quelque» autres témoins bans importance 

sont encortentendua, pute l'audience est 1». 
vé.' Elle sera reprise demain & 9 h. 30. 

Un inculpé 
mis en liberté provisoire 

. En derntôro heure, uou-s apprenons qua, 
tout en maintenant les poursuites, le Parquet 
a décidé de mettre Albort Vantorme on liberté 
provisoire. 

L'inculpé a donc été relâché et prié do se 
tenir à te disposition de la Just in . 

Cède décision a oté prise une Uemi-heUre 
après l'audtenCd. 

LA PROROGATION 
DE CINQ ANS 

POUR LES LOYERS 
Examinant le projet de loi relatif aux 

Ibyars. la Commission do législation civile a 
adopté tes cinq premiers articles d« ce projet 
en y apportant certalnts modifications. 

L'article 1er prévoit notamment uns proro
gation de droit «an» aucune formalité, pour 
tous les locaux à usage d'habitation et las 
locaux a usage 'professionnel eane caractère 

Un télégramme de protestation 
Ou nous informe que Delourme, députe 

communiste du Nord, a envoyé au Ministre 
de la Justico te télégramme suivant : 

< Proteste contre partialité Présidant Tribu
nal Correctionnel Lille dans affaira commu
nistes Halluin, ce magistrat ayant fait a la 
bat-rc l'éloge d'un témoin et infirmé à l'a
vance tous les témoignages subséquents. 

s Vous interpellerai à ce sujet ». 

commercial pour tous les occupants do bonne 
foi. pour une durée de 5 ans. 

L'article 405 du Code Pénal, qui demande 
d'appliquer uU.\ redevables qui se soustraio-
raîeiït a la contribution nationale, prévoit des 
peines de 1 à 5 ans de prison et des amendes 
de 100 à 3.000 francs. 

M. Georges Chauvin, député da l'Eure, a 
demandé l'avis du Gouvernement sur son 
texte. 

MM. Pâlnêvé ot Georges lionnet ont paru 
s'y rallier, sauf en ce qui concerne le dernier 
paragraphe, par lequel M. Chauvin propose 
quo lé sursis (loi do 1891) et les c'ircoruwences 
atténuantes (article 463 du Code Pénal), ne 
soient pas applicables, dans lo cas présent, 
pour tes infraotlone constatées. 

ALLOCATIONS AUX FAMILLES DONT 
UÇ SOUTIEN EST MOBILISÉ 

Les familles nombreuses, dont lo soutien in
dispensable doit être mobilisé en mai 1926. et 
quiT désir ont recevoir une allocation journalière, 
devront faire conslil- un dossier d« demande 
h la Mairirj de 1 ur résidence avant lo 1er dé
cembre JIKJ. 

juÔMSwttf, annonce ' 
Àa*ce que &ftéveilét* 
'WffîsT^ A***' ****** 

L'amortissement 
de la dette 

La Chambre a continué la discus
sion du projet du Gouvernement 
La CftamBfe a repris hier la discussion du 

projet i.stituant une contribution nationale ex
traordinaire pour l'a«orUssem«ijt do la Datte 
publique. 

On entend d'abord M. NICOLLli, député rêao-
Uoansir» du Nord, qui fait uns acerbe crtliqiie 
du projet d'nmortissemcnt de la D-tK R p.-r'e 
du reie considérable de l'Industrie dans l'écono
mie nationa' . 

LEBAS l'interror r>f : les salariés d'abord. 
M. MGOLLE continue, maintes fois pris a 

partie nar les Social' '..-*.• et adjure la Chambra 
de rejeter ' projet, -ouvernemental. 

La caisse d'amortissement 
M. r.AMOUREUX, rapporteur eénéral, précité 

le rôle de lu caisse d'atnortifcseraant et indique 
les recettes et les d'pc-~,e^ da la caisse qui at
teindront 7 tiulliarCê '.71 millions. Il en précise 
les avantage». 

Au sujet dis nnflatiôn d'Jn milliard e' demi 
il déclare que la Commission fait confiance au 
Gouvernement r-nf ea a t>fis la responsabilité. 

M. BOKANOWSK1 reprend ensuite las atto.-
<ries et les critiques de M. Nicolle ooOtro la cais
se d'amottissem*>nt. Pour lui. la seule mesure 
susceptible de remédier a la crise que nous tra
versons c'est celle qui fera revenir en France 
les capitaux qui en -=nnt r~ir!is. 

Une Sons discussion s ouvre sur la question 
de la tevatton de la rente. La droite accuse le 
Gouvernement de la frapper durement Par son 
protêt. 

M. BONNET retorque que l'amortissement au 
cofïtraire revalorisera lés Uttes de rente 

La disrTjssion Cet c!«5se et reiivojés à leudi 
après-midi. 

. o - n 

Un amendement socialiste 
en faVeur des petits propriétaires 

Campera Morel 6t un certain nombre de ses 
conegucs socialistes ont d<w>0a4 1 r icudemeat 
suivant au prijet firiancicr : 

« T(îut nropfiétairê, e^plrnianf rour wr comp
te ou avec un aide passager les terrain» qu'il 
posséda, est esortéré de la contribution Cla-ite 
sur la propriété bâtie et non béti.\ » 

BRÛLÉE VIVE 
PAR SA CHAUFFERETTE 

A Saint-Auibroi* fGmâ). Mro« Matza. HS^O da 
80 ans. était endormie prù-s du loyer avec sous 
ses pieds une chaufferette dont le tèu se commu
niqua a ses vvternent» ; lôrsqu't'FIe se réveilla, 
elle était envhonnôe de' flammes. Les voisins, 
accourus & »es Tis , n'ont pu sauver l'octos-iriaire 
qui tàt morte pou unrt ;. 

RGUBAIX 
BLRK41 X 2g, Grands Place. Tislcph. 951 

DEPOT DE VUNTiï : 78, Orande-lfiic 

L'Action française et le fascisme 
Le « Journal d^ Rôuba>x « q'Ji ne prend pas 

la peine de dissimuler ses préféra&esi et qui 
encourago ostensibtetnenit toutes les ligues, 
actions tt factions suspectes à la démocratie, 
rend compte, avec Un vislbte plaisir de la 
conférence que M. te commandant Dubluix 
donnait, mardi soir, au Café Pandore. 

11 paraît qu'il y avait foute : o'eat du inoint, 
la « Journal de Ito'jbaix n qui te dit et ou© 
l'Officter supérieur, qui jj'y exerçait à l'élo-

Suencc, s'appliqua A. démontrer « la fniblesso 
u GOuveniernent do la Républiquv, ou, u-t-tl 

dit, pérsonno n'est raspoosable, ni incarne 
l'intérêt général ». 

Après «voir vante i'ivntifTi n'aime et les 
corporations, M. lu commandant Dub'laix vi
tupéra contio les loi» laïques. si^Aalu « l'ceu-
vre ontrepriBé, tous ia République», par la jul-
verio internationale, pour détruire la religion 
catholique traditionnelle da la France ; il 
s'apitoya sur les ptTsécutloris exercée*, poiait-
il, contio lee cotiHTépatfcm», condainnn l'iin-
l)Ot sur l«j capital, t'-vidumment, f t ûnumtra 
lés économie* pohsibles. Il déplora là lént'oi-
cémeut do l'unité allemando ôt la politique 
n:enée e nSyrie •. Puis, bien entendu, comme 
moyen de salut, il offrit à se* auditeurs, la 
pûlitiq-jw loyaliste d'Actiûn Françaiso I 

C'est, on lo panse bien, dans lô « Journal de 
Roubaix » que nous avons puieé co qui pré
céda. Si nous en paiions. c'est pour montrer, 
une fois necore a. nos amis, lo travail entre
pris* par le-* « Légionnaires et lea Li/rueurs ». 
Le ffieci?iu^ est voulu, organisé. Et, ce qui est 
étrange et ausM aymptôirtâtlq"ie, c'est <ii> voir 
de» onici<r?i s'en faire tes i.rnpnffniidtetes. 

ÎI est certain que Je commandant Dublaix 
est commandant dans les réserve*. 11 est à 
l'imago d'aUMes officiers do réserve qui. pla
cée a la tète d'associations d'anciens comb+it-
tunts Oh|iôr«jru oonduire cCJtes-ci, eou* tes or
dre^ d'un général politicien, dans ces ligues 
et légion* fasciste*, qui poUî-sent un peu i-ar-
tour, à la gorge de la Gueuse. 

Ce n'e*t *m SéCiat pour péreonns quo te 
Président do te * Lésion » fondée, loi. par 
M andré HéOière est, aU*M, un commandant 
<lo resarve. Co n'e^t un teert t pour personne 
que c'eŝ t te mente chose a Tourcoinjr «t que 
les distributeuis de. «•itTlétM, aux gamin» qi*i 
manifestèrent ter* do la venue de M. Herriot, 
sont les ûirccteuis locaux do cette niénié 
Léfi-iori. 

Ces rappTOcIiûinents dictent leur devoir aux 
démocrates. Us dessilleront tel yeux de* An-
cienfi Gombatitant* qui, s i t e no veulent pa* 
être les dupes de ceux qui les aiguillent sous 
I.- couvert d'une hypocrite * Union Sacrée » 
vers te fascisme M .la t,'U«rre civile, se déta
cheront de» ennemis do la République. 

Sans Cela, ils swrucnt complice*. 
E. B. 

UNE CAMIONNETTE CONTRE UN VEHICULE 
Mardi. V*rt 16 heure*. M. Georges Lepoutre, 

marchand do meuble*, demeurant iuû do 
l'Epeule, 101. revenait de Lille, par te Grand 
Boulevard, pi lot au; M cami'jnnêltc. fier, de 

lui avait pris place M- Joaeph D*iAb\, ru* 
Grespél, cour Lepers. 10. 

Ar>ivé au lieu dit « La Planche tp inov •> et 
a hauteur de l'e^uwrtifiët & c» nom, M. Lé'pc.u 
ti«e, aveuglé par la lumière pïojetie Û'UT\ 
Mongy allant vers Lflte, ne vit pas une vr> 
ture attelée qui ta dirigeait dan» le toèuie 
sens que lui. 

Ceite voituTe, traînée par un ebév»', était 
conduite par M. Alphonse Carlter. cliiffoiuiK-; 
rue Lenrfelan, à Wattretes. 

La camionneîte vint donner en plein dans 
l'arrière de la voiture, qui tut ouihuté* le 
cheval tomba, ainsi que le chiffonnier 

Fort heureusement, le oondutteur et te liste 
n'eurent que qitelqut» oontusléne peu erave». 

M. Delaby. près du chauffeur, reçût quel 
qués éclats de pal-e-brise. Lee phares d» 1̂  
camionnette furent brisés. Quant h la voiture 
elle est liera d'usage. 

La gendarmerie «hquête. 

SITUATIONS 
procurées aux personnes qui suivent par cor-. 

SÉNTATIi)^ elc... Locaïloo de ÀiacbmV a 
= n r c k 5 s^ueo'aojbter et 4a phonographes pour 
apprendre l'Anglais. ^ ^ 
ÈGOUia* Plt.IL» da PAMJSv 53, r«8 de HlVOli. 63 

«MD. 

•NOOIIB LES AUTO* 
r ^ ^ ï ' r S f ^ - ? l ÏJF- *•"&.**<* dé bônnete. 
^ ^ w ° ^ s , i e ' ï ê ' * , r * i t l 0 D J f t d'un pro-
S f ^ î ^ 1 . , y w î r a v o , r l a t e s é stationner Son 
auto,-rue des Longiies-Ilaias ; calte«l n'ét-un 
pafc oCIttirte ù l'atriéro -•' — 

UH CHARRETIER BLESSfc 
Hier, dans l'apfôs EMsU M. L«f«bvré Alfred' 

ai ans, charretier, rue fié) Tournai. ?;}, a Lan 
aoy se rendait, à te gafe, conduisant «on 
attelage. Soudain, Jl fut pti* dahs d«=s «niln.i-
liendaat HOUS i"t. voifUro et fit Ufte ùlvne fc*p/ 
gravo. Son état nécessite l'intervênMvn dr 
M. le docteui" Parmentier qui .-"elev* ri.-
Plaies complluuéa» à l'oreiite •droite, une d.n 
gauch» 8"etluU u r u ' 1 ^ u n c plaie au tout, 

L<> lilossô a u;é ndmis à la Pratoratté a» ré-
un premier pansement. ^ 

Couvertures - Coavre-LHs - tara Pieds 
^ L'i'i1

 i r aP° i lant de tloupon» tt «us aV pièce» 

DLUHl.NFAtT, pi. FOs-e-aux-Chênes, ItOLBAIV 

CONFÉKFME DL' L'l'MVCfUMTË NVULsWIKB 
ions que c'est sam*tU préchairt ?i no-

vcnibro, à 10 h. i5, dan» ln grands *»uc des 
',;',".* '•'•' roye- ces Vmlcales laïque*, j i ru^ 
a Alsace qu•aur.i iwu la pranda soiréa siiistiqus 
organl^o r>sr 1 Couvre de^ ryinféi-étiCca ûe VVn-
versité tvpulaird de iloubaix. 

tîton n a c->; r,.^!;,/ oî ur ùir re>- p*tf«, séance 
dinanguié:;on. Wui la «oceft» déiiirable.M. Jiifcim 
GOflart, cîioieii [îiinrslre. dépulé du Itliôné dont 
le fcrand talent d'Orlteur suffirait à attiï-^ c4-
nornbieux auditeurs, développera le su;-»», très 
mléressarit : • L'œuvra pocisle ee lu Ftétmpdoiie . 
*t rftiR'Ura ensu , >•.,!., (., IrielliiKrfoéa et 
a MM. les Inititiiteui-n da R.-.ui)nlx, ^s médaille-

année, t i-r-
iii.iii.i. -!;.,i|..vi t i i- -, .;i:r,f..« (.̂ r une «teric* 
récréouve au i Me l'excellente aec-
Ucn Uiéàlrole ' ;..-, ArU ititerméter 
l i lîno comédie • MBIÏII MilRarl • Ir. grand s u c 
CM 0:1 UH BCl*. t . ; IJ . OûVOUlt. 'IOU1 I tS «mlc J 
listes •„':• Iteubalx s. environs sont curdialcme"-
iftvltéa à tuUtlt» 6 ecttj sofnre dont V'~n:r\- c-' 
entièrement gratuite, Lri sette •»c!;i chautlét Lr* 

M l T l l J . I , t UADILTK» UC LA I I.ULI'.MION 
l»l>» ÂMCAUES l>E-< troLfcs H i s i . i y i L s 
En v;ic de p: i . i a tj uali~r 

•'.'..•s •;.. l'uni! •• I02i 
dos SCH-iti les caitsei .I 
Maternité et !»anuiori' :.;, rinn ci 
compensation" tdtte de visll -^ fV'rfi-6'' 
l'année lOït'. ; le» mw i b m a • !i M 
U d d* li FéueraUon, non n joi r d( i*nrs cou»./ 
UOns, SOI lr ri:-'-
ment du te Irlmealro • :;, ftCjf i.. •«, 
novombvu proanaiu, 

passé ce délai, les retaruVdinM perdrott! -
béiiéiicq oc te bubventjoti de l'Élut irj i . -
réaervtg «crOni laltea, du lail d.-> it iioiw 
bon. pour lu paiament des indemnités 

trateu** to tiendra ù la «I • -
Intéresséa Ions i a aon** d* la Samain* isaui •*• 
lundi ) «' - i« 11. -<< à S dit : Mir';.- -, i 
courant de 0 h. '•'.'.< i, midi : pendant v -
jours et I cures aura lieu w paiénwnt c. - viaitt-
médicales ciliégUircfs du le." juin r |9J , _> 
jour. 

•Ai 
ÉLECTRICITÉ MÉDICALE 

Docteur VEAUX, 63, rue faidnerbe, Llb.t 
TlII.l'I-JONC 19.S9 

Mercredi, Samedi, de 9 à 19 h. Dire. 9 à 12 h. 

Cabinet* à LENS, BÉTHUNr, AUCHtL 

A LA MUSE DE NADAUD 
La MttS* '\:Î Nadàud, pié»idt»d par M. Ne 

poicoii I.cfétivic, «près liicf.urs du procè»-
verbai pôi I* sacrétaure, tut ique toutea 1rs 
uosVres n«)UVéti**. 

lit c e eont tour à tour : M Notre i'atdis ••>, 
de M. Dcseoulère. — <• C i martque d'infants 
in France « ; a Au p'tit ï c»us a ; « L poti< 
moderne » : i,' deirt^na^êment ou psuivr* i> : 
« L' Bai&t-feolaa », àe M. Auguste Labbe. — 
«« L* rnoucho d'odeur » et «r c a o* fait l in d 
quo ». de M. J terni LoNildan. — PUIK. M E U 
ga id in », 'i e n incident de v o j e û Ù- , « Lr 
Rêve da CulUsuua* », de M. Charles B;i-
renne. — u Apparition » et « Raves éphémè
re* »du M. Léonoid Kahn. — K Le plus ri
che », de M. Joaeph Salembier. 

Apiis« divers projets d'un grand concours 
littéraire-, M. Napoléon Lcfetovio lùve !« 
fcL'anéo i c*.' beore*. 
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[E DOMINO 
• f * *^ r T r * s * < 6 

Henri menaçant s'était levé. Caroline lui 
jnontro.-it la enambr*, continuait : 

— Et tu n'as rien v u en entrant ic i ; tu 
n'as ç<iint reconnu cette chambre, ce l i t , . 
Voici son masque. . . «es gants . . . 

• Henri, 1*3 yeux hagards, regardait au
tour de lui. épouvanté. Pute, tout a coup, s e 
domptant et se précipitant v*r* Caroline, il 
s'écria • 

— A U ! tu en sais trop, Caroline I... J'a
va i s trouvé un plus doux moyen de t e faire 
taire.. . 

H allait Is frapper, lorsque deux m a i r e 
v igoureuses te saisirent, et u n h o m m e s e 
plaça devant lui. 

—. Me recormaissez-vou*. misérab le? dit 
1 tiormr.e. 

Hùiiii, vaincu et t e n u i é , regarda Ittorn-
' m * sari* répondre t 

j a su i s Antoine Verdler, l e mar i de 
cel le que v o u s awex a s s a s s i n é e L.. 

Henri fit un suprême effort pour s e dé-
aatfer. m a i s c'était Cotndet, q u i était entré 
en m ô m e temps que l'oncle Antoine, et qui 
le tenait dans s e s main» sol ides comme des 
tenaille**. . 

— Allons, al lons, n 'essayons p a s de faire I 
d e s tours de force o u je te c a s s e les bras I 
et j e t e fr'îiU"*"'"*"*- P e n d a n t da» an. le I 

t iens , monsieur Veid ier , prenea donc d'n-
bord s a sacoche. 

• Verdier, debout, l é s bras croisés , regar
dait le misérable. Comme il ne bougeait pas, 
Coinrlet fit un s l£ne à Caroline qui en leva 
la saooohe. 

— Du moment où nous avons ça , dit 
Coindot, U sera moins pressa de partir. 

En deux temps, Henri fut mis dans l'im-
poeaibllité de rerouer. Coindet l'avait atta
ché sur «a chaise. Son regard épouvanté 
allait des objets aux sons . Le passé s e dres
sai t devant lui ; il lui semblait , par mo
ments , voir danj les éclairs le fantôme de 
sa victime, vûtuo de s o n linceul rose. L'o
rage grondait toujours et donnait à. cette 
scène un caractère étrange qui l'impres
sionnait. . . Henri avait peur. 

Si s e s veux s e tournaient v e r s Caroline, 
il rencontrait son regard plein d'un écra
sant mépris , et U n'osait lever les yeux sur 
s o n accusateur, son juge, troid, impssiéibte, 
s u r Verdier, dont le regard n e le quittait 

r*. Qu"allait-on faire de lui ? En voulait-on 
son a r g e n t à aa vie T Gommant sortirait-

il de tout ce la ? Allait-on, le soir, l e livrer 
à la justice, non pour chercher une condam
nation, mai* pour le perdre ?... 

Ainsi lui, le fort, l 'adroit U était tombé 
d a n s le piège le plus s imple, le plus gros
sier, c o m m e un enfant : c'est « lors qu'il 
croyait a s sauver à Jamais qu'il était perdu. 
Dès 1* metto même, il savait qu'il était re
cherché, il savait que la famille d'Hélène 
s'occupait de lui ; il avait reçu u u homme 
— envoyé par Verdier — qui était venu lui 
demander d e s renseignements ; une lettre 
A son n o m avait, so i -d i sant été trouvée 
chez la victime.. . 

On lu i montra le portrait de Caroline, e n 
la oherohait également ; on ne croyait pas 
à l 'assassinai , mai s on comptait que les va> 
JsuEi-nvaicnt été confiées a, un déoots$taJr,•', 

infidèle. Henri avait répondu en déclarant 
n'a\*pir jamais connu l a personne dont on 
lui parlait.. . L'homme a l'enquête était 
parti. 

Aussitôt H*nrl avai t flairé le danger, il 
fallait s e mettre à l'abri et surtout éloigner 
Caroline ; en la gardant avec lui, n assu
rait son si lence : et que lui importait, riche, 
d'aller vivra a l'étranger, jusqu'à ce que 
cette enquête survenant si tard fat abandon
née en ne trouvant rien 1 II avait rendez-
vous pour te soir aveo Caroline, elle accep
tait donc de revenir avec lui, il n'y avait 
donc qu'à la décider à quitter Parte, mai* 
rapidement ; il était certain qu'elle accepte
ra i t . , 

Il s'occupa alors de lui* En deux heure,», 
11 réalisa ce qu l l avait , il fit vendre son m o 
bilier, et le soir môme.- ayant sa fortune e n 
poche et s e s mal les au chemin de fer, il 
allait chercher Caroline, lorsque nous Va 
vons vu arriver rue Mondovi, croyant sui
vre sa volonté, et exécutant inconscient te 
pian de l'oncle Antoine, qui voulait se trou
ver a v e c lui lorsqu'il aurait en main tout te 
bien volé, et lui faire avouer son crime, s e 
faisant Juge, la loi ne pouvant plus l'at
teindre. 

Le plan avait réussi. Henri était U en s o n 
pouvoir Ii portait Sur lui tout ce qu'il a v a i t 
il venait d'avouer son crime : il pouvait le 
luaer Cétait enfin le châtiment. 

L'oncle Verdier était debout devant celui 
qu'il accusa i t A s e s côtés était Caroline, 
ass i se , accoudée s u r la cheminée, e t der
rière Henri attaché sur sa chaise, s e trou
vai t Coindet qui observait son prisonnier. 
Calme. I* tiefllard dit : 

Vous me connaissez, monsieur Joret 
de Gaillac î" Il y a environ vingt-cinq a n s 
qu* nous nous connaissons. . . v o u s vous 
souvenez de votre duel à Vincennes? . . . 
% > . nojf. i> c te fa i s orne mademoisel le 

Hélène, la jeune fille pour laquelle nous 
nous battions, était chaste, honnête ; je l'é
pousai, je l'adorai... Et c'était un souvenir 
heureux de m a vieillesse, que l'amour de 
m a chère femme. Ce bonheur ctuit faux. 
Vous me l'avez volé comme vous deviez 
plus tard, «t par elle, m e voter mon argent. 
Vous étiez l'ainant d'Hélène, et c'est vous 
qui lui aviez conseillr de sa marier avec 
niol poui" contmuer votre honteuse vie "ii 
me* dépens. 

Les injures sont faciles à adresser ù 
un homme qu'en a lâchement mia dans i'im-
poasibilité de se défendre, exc lama l l eun-

Vous dites des niaiseiiu». Il était inu
tile de vous, attacher ; j'ai soixante-sept a n s , 
ce que j'ai appris sur Hélène a achevé l'œu
vre du temps. . . Je su i s à l'extrême limite 
de la vie ; or, je suis venu ici, décidé à tout... 
môme à devenir assass in , pour assurer l'a
venir de ceux que vous pouvez perdre... 
Voyez.. . , 

L'oncle Antoine lira de sa poche un long 
revolver, dont il retira la baguette d'arrôt 
et U dit : , • . _ 

— Au moindre geste . . . je v o u s fais sauter 
la cervelle. . f 

Henri devint livide» Carolino leva la tête 
et Coindet so recula prudemment d'Henri, 
tant te ton de M. Verdier indiquait qu i l 
était prêt à exécuter ce qu'il disait. 

— v o u s pouvez encore, monsieur, sau-
ver votre vie. . . Répondez-moi franchement 
et comme à un Juge. 

— Je n'ai rien à vous dire... Je proteste 
contre l'état dans lequel vou* me tenez.. . fei 
vous avez une accusation à porter contre 
moi, fâites-le devant la justice. 

— C'est fait, monsieur. 
— Hein I fit Henri... 
— Ecoutez-moi bien, monsieur.. . Je vous 

accuse d'avoir as sass iné ma femme Hélène 
Verrh>r... Veus savez crue lu loi ne peut 

vous condamner pour c.e crime» et v o u s sa
vez de quelle honte vous m e couvririez, 
n'est-ce p a s . . et Cependant c'est fait ; je 
vous ai dénoncé c.e matin et l'on vous cher
che... CM non seulement vous ê tes un a s s a s 
s in , mais encore un voleur. Là encore vous 
comptez sur la proscription ; vous direz que 
les valeurs volées par ma femme, ont été 
données par votre maîtresse. . . Or, au bout 
do trois ans la revendication n'est pas ad
mise. . . Vous ne savez pad, monsieur, que 
j"ai trouvé une lettre do vous dans laquelle 
vous conseillez 1»» vol... Vou» êtes complice 
et, alors, vous n'avez plus le bénéfice de la 
prescription. La loi dit .- c e u x qui possèdent 
pour autrui na prescrivent jamais par quel
que laps de temps que ce soit. Mais ce n est 
paa tout : 11 y a huit ans , lorsque je qui ! 
tais l'appartement que J'occupais rue Saint-
Hctnoré, je trouvait dans la pièce qui était 
la chambre de nia femme la noie de l'agent 
de change qui avait afpéré la transformation 
des valeurs au porteur cr actions nomina
tives. Je m i s opposition alors et je portai 
plainte, l'enquête fut sans résultat.. . Mais 
aujourd'hui, j'ai le droit de la reprendie e t 
en voici la preuve : le Code dit, article 637 : 
« L'action publique et l'acUon civile, résul
tant d'un crime de nature à entraîner la 
peine de mort ou des peine* aîflictive* per
pétuelles, s e prescrivent après dix années 
ré volées, à compter du jour où le crime 
aura été commis si. dans cet intervalle, 
i l n'a été fait aucun acte d'instruction ni de 
poursuite. » 

Henri relevait la tête, uu méchant eou-
rire s'étalait sur s^s lèvres, il haussait les 
épaules. Froid, calme, dédaigneux, Antoine 
Verdier, comme &'i! lisait dane le Code, con
tinua : 

— Ce n'est pes tout, monsieur : « S'il a 
.été fait, dans cet intervalle, des nr.ic* d'ins-

tiuction Ou de poursuite non suiv is de jut >-
ment, l'action publique et l'action civile ne 
se prescriront qu'après dix année* résolut» 
à partir du dernier acte. » Voici cet acte. 
Il y aura huit a n s demain.. . C'est vou.s du»-. 
monsieur, que — ma dénonciation ayant été 
faite aujourd iiui — il est plus quo pi-obai<le 
que les ag*.its sont chez voii* à cette heure. 

Henri avaitfait un effort pour se lever : 
il s'était dressé avec sachulse pour voir 
l'acte. Antoine Véidler le lui montra. Il lut 
et retomba atterré. 

Le vieillard lui dit ; 

— Pour éviter le trcandalé, ej m'institue 
votre juge. Henri Jore t — c'est votre nom, 
le reste est de fantaisie, — J o s e t vous a\--z 
s s s a s i n é Hélène Verdier i itépondez. 

Henri baissa la tête. 
— Vous avez volé *vec elle cinq ce;.» 

mille frai..cs... Voua avez mérité la m o r t t> 
je pourrais vous tuer s a n s crainte... car 
lorsque demain l'on U'ouverait votre cada
vre, l a police ayant vu vos préparatifs d> 
fuite, attribuerait votre mort à un auic .d . . 
remords tardif du crime pour lequel elle 
vous recherche... 

Henri Joret. ccf argent que vous m'avez 
volé, je ne te veux pas reprendre et j'en 
dote votre entant. Voiu dix mille francs : 
avec cette somme dispar*75sez et léchez de 
racneter te passé. La loi veut du sang pour 
du sang ; plus humai.;, je ne crois pas que 
la société ait le droit de détruire ce qu'elle 
ne peut créer... Vivez. . . avec l'étemel re
mords et d«ns le mépris que vous méritez ; 
tAchez que votre conduite uouvelle refasse 
d* voua un autre homme. Vous pouvez quit
ter la Fronce celte nuit : demain seulement 
votre s ignalement sera donné t t voue ris
querez d être m i s eu vovasesL. ;. % _ _ ^ _ 

Plt.IL�

